
 

 

BORDEREAU DE VERSEMENT DU SOLDE 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 

 

Nous vous remercions de bien vouloir renseigner les rubriques ci-dessous afin que 
nous puissions vous transmettre le reçu libératoire qui vous permettra de justifier le 
versement du solde de la taxe d'apprentissage. Ce bordereau est réservé aux 
règlements par chèque. Les paiements par virement ou par carte bancaire se font 
exclusivement en ligne, sur notre page Excellence Pro sécurisée, accessible en 
scannant le Qr code ci-contre. 
 

RAISON SOCIALE DE LA STRUCTURE   

FORME JURIDIQUE   SIRET   

ACTIVITÉ PRINCIPALE   APE   

ADRESSE POSTALE   

  

NOM CONTACT   PRÉNOM   

MAIL CONTACT   TÉLÉPHONE CONTACT   

FONCTION CONTACT   

NOM RESPONSABLE DE LA STRUCTURE    

PRÉNOM RESPONSABLE   TITRE RESPONSABLE   

 

CALCUL DE VOTRE SOLDE DE TAXE D’APPRENTISSAGE 2022 
 

MASSE SALARIALE N-1   €  x  0,09% =   € 

MONTANT ATTRIBUÉ AU GROUPE SCOLAIRE SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE   €  

 

DATE DU VERSEMENT   /   /   CACHET  

 

 

 
Renvoyez ce bordereau avant le 31 mai 2022, complété et accompagné de votre règlement par Chèque 
libellé à l’ordre de l’O.G.E.C Saint Jacques de Compostelle. Un reçu libératoire vous sera adressé sous 
30 jours. 
 

Collecte Taxe d’apprentissage 2022 - Rémi AIMÉ-ERRATXOU 
Groupe scolaire Saint Jacques de Compostelle - 32, rue Paul LAHARGOU - 40100 DAX 

VERSER MON SOLDE 
EN LIGNE 


